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Conclusion: ne pas se tromper d'objectif

Sans régulation publique, [e grand commerce tendrait à multip[ier
les centres commerciaux entourés d'immenses parkings, avec pour effet
d'augmenter [e trafic routier et de miner I'activité commerciale des centres-
vitles. Une réguLation publique est donc nécessaire. E[[e aurait toutefois
peu de chance d'être app[iquée si e[[e prétendait [imiter les possibitités
de parking en périphérie: on peut diffici[ement imposer aux acheteurs de

mobilier ou des courses de [a semaine de ramener leurs achats à pied ou
en transports publics. Pour être réaliste, i[ convient de prendre en compte
[a nature des commerces:

. L'accessibilité automobile doit être réservée aux centres commer-
ciaux dominés par [a <valeur d'usage>, qui vendent des produits
lourds, encombrants et en grande quantité, difftci[ement transpor-
tables en transports publics ou par mobitités douces.

. Les commerces où domine [a <vateur d'image>, pour [esquels
L'automobile n'a rien d'indispensab[e, doivent être localisés dans les

centres-viltes, sur les principaux flux de piétons et de voyageurs en

transports publics.

Le commerce à valeur d'image est ['une des composantes indispensa-
bles pour créer des [ieux centraux et des espaces publics urbains attractifs,
assurant ta vitatité des centres-vi[[es. Encore faut-iI que les conditions de

fonctionnement des commerces soient prises en compte dans les projets
urbains. A voir [a part congrue qui leur est réservée dans des projets ma-
jeurs comme [e métro M2 à Lausanne ou [a liaison ferroviaire CEVA1 à Ce-

nève, on peut en douter: i[ semble que [a Suisse romande n'ait pas encore
compris la togique partenariale qui fait [e succès des grands interfaces de

transports partout ailleurs dans [e monde (France, Etats-Unis, Japon).
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Le rôle des grands propriétaires
fonciers co[lectifs dans les processus

d'aménagement du territoire en Suisse:
retour sur quelques hypothèses de

recherche

srÉprnrur NnHRnrH, MnRrr Fnuco^rrurr, Jrnru-Dnvro ceRerR, pEreR KruoEprEr

La présente contribution poursuit deux objectifs. D'une part, it s'agitde présenter ta. probtématique, tes objecrifs ât 0", pi"ri!Â résultats
intermédiaires d'un projet de recherche en cours (octobre 2Oô5-octobreruuu/ consacré au rôle des grands propriétaires fonciers collectifs dansles processus d'aménagement du territoire en Suissel. o'urtrÀ-pàÀ, it s,agitde réévaluer [a peftinence des hypothèses de recherche formutées dansla requête initiate à ta tumière dé teurs premières confrontationi avec te
terrain.

. Le projet s'inscrit dans [a prob.tématique générale du rôle de ta pro-priété foncière dans les processus d'aménagemént du territoire et, au-de[à,de ses impacts sur les usages effectifs dù sot et reur durabitité tc"Àlv,Renard et ol., r99G: cyl'r.rg, Ruegg er sr., 2003; Nahrath zooJ, Jàôs, nr.gg
20001. lt reprend ainsi t'idée que,âu-detà de t'influencà, -r*rtïes struc-turante, des limites du parcelraire, ce sont ['ensemble-des enjeux (écono-
m.iques) des rapports de propriété se jouant sur les marchés fonciers quipèsent, souvent d'une manière détermiÂante, sur les opérations de zonage
menées dans [e cadre de [a réalisation des plans d'afiectation. càci impti-que que les propriétaires fonciers constituent des acteurs centraux dansles processus de détimitation des zones d'affectation et de définition des
usages effectifs du so[. L'objectif principat de cette recherche consiste ainsià analyser [e rôte des grands propriéiaires fonciers cotlectifs et 

-àes 
stra-

tégies - aussi bien politiques que proprement foncières - quÀ .àr-a"rni"rs
développent en vue de [a valorisation de leur patrimoine, dans [e cadre desprocessus de choix en matières d'affectation et d'usage du so[.
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1 Cornavin Eaux-Vives-Annenasse.

<Propriété foncière et aménagement durabLe du territoire. Les stratégies potitiques etfoncières des grands propriétairés fonciers collectifs en Suisse et leurs effets sur [a durabititéues usages du solD, requerant_principaI peter KnoepfeL 0DHEAp), co_requérant StéphaneNahrath (IDHEAP). frnancement: FNS Division I (projet'n. 1000i2_107833), pro Natura, OFS,Armasuisse.



Ce faisant, it devient possibte de s'interroger sur [e rôte des différents

grands propriétaires fonciers collectifs dans la production territoriale de [a
<campagne-vi[[e>.

Objectifs et démarche du Projet
Les questlons que nous investiguons dans [e cadre de cette recher-

che porteni sur: (1) tes différentes stratégies foncières et/ou politiques que

les grands propriétaires collectifs mettent en place afin de vatoriser leurs

nieni-fonds; (2j teur capacité à coordonner des stratégies menées simulta-

nément sur les marchés fonciers et dans les arènes de potitiques publiques

(notamment dans [e cadre des processus d'aménagement du territoire); (3)

les impacts des usages effectifs de leur patrimoine foncier et immobitier

sur [a durabitité écotogique, économique et sociale de l'affectation et des

usages du so[.

Nous faisons ainsi I'hypothèse qu'i[ existe une série de liens de

causalité entre les variables suivantes: (1) tes coroctéristiques socio-iuridi-
ques des propriétaires fonciers collectifs (forme juridique, caractéristiques

sociates, organisationne[[es et morpho[ogiques, objectifs poursuivis), (2)

les règles décisionnetles internes relatives à ta gestion de leur patrimoine

fonciei et immobitier, (3) tes strotégies politiques et/ou foncières dévelop-

pées par ces mêmes propriétaires afin de peser sur les choix-.relatifs à

ia Céiinition des zones et à l'affectation du sot, (4) les choix finalement

retenus concernant les usoges effecttfs des bien-fonds et finatement, (5)

les effets en termes ae auroaitité (écotogique, sociale et économique) de

[a réalisation de ces usages.

Par coractéristiques socio-iuridiques et orgonisotionnelles, nous enten-

dons essentie[lement trois séries de dimensions. La première consiste dans

la forme juridique prise par [e propriétaire collectif: association, fondation,

société uÂonyr", coltectivités publiques, etc. Ce[[e-ci découle généralement

des objectifs" (économiques, écotogiques, sociaux ou politique.s) poursuivis

par [e propriétaire, ainsi que de ses caractéristiques socioé.conomiques,

de ta siructure de son capitat ou encore de ses modalités d'implantation

territoriale. Cette forme juridique a bien évidemment des effets sur les

règtes de fonctlonnement (notamment décisionne[tes) internes, ainsi que

sui te répertoire des stratégies et des comportements d'usage susceptibles

d'être ad'optés (ou non) pai l'organisation2. La deuxième dimension renvoie

à l'ensemble des caractéristiques sociales, économiques, morphologiques

et organisationnelles distinguant [es différents types de propriétaires co[-

tectifsl lt s'agit par exemptè de ta taitte de l'organisation, des caractéris-

tiques socio:économiques d" s"t membres (ou de ses actionnaires), des

r.rrorr."r collectives (infrastructures, argent, temps, compétences scienti-

fiques, juridiques, techniques, mobitisabtes, de [a structure organisationnelle

(centralisée, fédérée) et des rapports de force internes à ['organisation
(oppos.itions centre-périphérie, exécutif-tégistatif, direction-conseit i'adminis-
tration) ou encore des modatités de son Imphntation territoriaie (nationate,
cantonale, régionale, locale, concentrée dans les zones urbaines ou rura-
[es). La troisième dimension concerne les objectifs fondamentiux poursuivis
par ['organisation. on peut distinguer ici en première uppro*iruiion trois
grandes orientations que sont: tes objectifs d'exploitation àt de volorisotion
économiqu.e du patrimoine (voire [a spécutation ou [a thésaurisation), tes
objectifs d'exploitation et de valorlsotion sociole et potitique ou pitrimolne,
les objectifs de protection et de volorisotion écolàgique et poysogère du
patrimoine.

Par règles décisionnelles internes, nous entendons ['ensembte des
règles organisant les processus de décision (distribution des compétences
entre exécutif et tégistatif, définition de ta majorité requise, droit de veto)
en matière de choix des stratégies de gestiôn du patrimoine foncier et
immobilier détenu par ['organisation.

Par strotégies politiques et foncières nous entendons ['ensemble des
actions menées de manière détibérée (ou non) par un propriétaire coltectif
en vue d'atteindre ses objectifs. sur [a base des .onnuirrân..s empiriques
et théoriques qui sont les nôtres, it sembte que ['on puisse distinguer sché-
matiquement les trois grands répertoires stratégiques suivants:

' Les strotégies proprement foncières menées par les propriétaires
directement sur [e marché foncier. La concrétisation de tettes stra-
tégies passe par des opérations por-tant aussi bien sur [e titre de
propriété forme[e (achat, vente, échange, don), que sur [es droits
de disposition (mise en location au tiavers d'un contrat d'affer-
mage ou de droits de superficie, mise en gage/hypothèque).

' Les strotégies politiques consistant à intervenir dans les processus
décisionne[s (parlementaires, démocratie directe), notamment en
matières d'élaboration et de mise en æuvre des potitiques pubti-
ques à incidences spatiales (en premier [ieu [,aménagement du
territoire) susceptibles d'avoir des impacts (positifs ou négatifs) sur
la poursuite des objectifs de ['organisation, respectivemJnt sur [a
mise en vateur de son patrimoine foncier et,/ou immobilier.

' Les stratégles conslstont à combiner les deux précédentes stra-
tégies de manière à pouvoir créer des synergies, par exempte en
menant des opérations concertées et simultonées sur les marchés
fonciers et dans les arènes de politiques pubtiques pertinentes3.

A titre.d'illustration, on peut citer ta potitique foncière de ta Vitte de Bienne fondée surla combinaison des opérations foncières et de zonage (de ses propres urens-roÀJs), cetui
d un promoteur immobitier faisant pression sur une commune en train de réviser son plan
d'affectation afln de faire classer en zone constructible les terrains qu,ette vleni d;acquérir
ou encore, [e cas d'une oNc environnementate achetant des terrains siratégiques, afin de sepositionner comme un interlocuteur incontournabte lors de [a prochaine réiision iu plan de
zone, de quartier ou tors de [a redéfinition de la zone protégée, par exempte dans te cadre
d'un projet de création d'un Parc NatureI Régionat.

2 Mentionnons ici à titre d'exemple te fait qu'une fondation ne possède pas de membres et ne

peut, en principe, Pas atiéner sa propriété. De même, certaines organisations économiques

(banques, caisses de pension, entrep rises immobitières) connaissent
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bitité qui les contraint à valoriser écono miquement leurs biens-fonds.
un régime de comPta
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Par usoges (strotégiques) effectifs de leur bien-fonds, nous entendons
les choix concrètement opérés par les propriétaires fonciers - respecti-
vement les ayants droit auxquels ils ont éventuellement transféré (par la
mise en affermage, [a location, [a vente de droits de superflcie, etc.) leurs
droits d'usages - concernant I'exploitation de leur bien-fonds par rapport
aux limites prescrites par le plan d'affectation et [e règlement communal.
On peut ici distinguer, à titre d'illustration, plusieurs comportements d'usa-
ges: t'affectalion conforme aux objectifs, [a sous-utillsotion, les tentatives
de sur-exploitation.

Par effets sur Io durobilité des usoges du sol, nous entendons les
conséquences physiques (écologiques), économiques et sociales des usa-
ges effectifs que les propriétaires fonciers (ou leurs ayants droit) font des
biens-fonds, mesurables à t'aide des critères de durabitité élaborés par
t'administration (par exemple le système d'évaluation MONET - pour MOni-
toring der Nochholtigen EnTwicklung).

La configuration de variables identifiées ci-dessus et les relations de
causalité qu'e[[e permet d'envisager fonctionnent donc comme une sorte
de matrice à hypothèses. Ainsi, pour chaque relation entre les différents
groupes de variables, i[ est possible de formuler un certain nombre d'hy-
pothèses de causatités ptus spécifiques4 portant sur: (1") les effets des ca-
roctéristiques socio-juridiques des organisotions et des règles décisionnelles
internes sur les choix opérés en matière de stratégies politiques et/ou
foncières, (2) tes liens entre types et objectifs des organisations et ['orien-
tation de leurs stratégies foncières, (3) tes liens entre strotégies politiques
et/ou foncières et usoges effectifs des biens-fonds, (4) tes liens entre règles
décisionnelles internes et durabilité des usages du so[, (5) tes liens entre
usoges effecttfs des biens-fonds et les effets en termes de durabilité éco-
logique, économique et sociale.

Premiers résultats intermédiaires

Dans cette section, nous présentons succinctement ceftains des pre-
miers résultats intermédiaires de notre recherche. lI s'agit d'étéments de
description de t'état des données existantes en matière de propriété fonciè-
re, puis de [a sélection des grands propriétaires fonciers collectifs retenus,
suivi d'une première esquisse de repérage des <configurations typiques>
d'enjeux et d'acteurs par types d'espaces, et finalement d'une première
analyse des objectifs, de l'organisation et des stratégies de ceftains des
acteurs utilisant [e foncier et t'immobitier comme un secteur d'investisse-
ment (caisses de pensions, banques, assurances, fonds et fondations de
placement, sociétés immobilières). Ces premiers résultats intermédiaires
nous permettent de réévaluer [a pertinence des hypothèses de recherche
formu[ées dans [a requête initiale de notre projet.

1BB

4 Par manque de ptace, i[ ne nous est pas possible de les mentionner ici de manière
détaittée.

9 Alors que les réticences des. grands propriétaires privés renvoient à la protection desavantages économiques tiés à ta détention d'inforÀations sur létaa d; riàirirîi"" a",entreprises concuTrentes, ainsi que sur les ressorts des marchés ron.i"À, t,ir 
-.iuini". 

a".propriétaires publics renvoient eries avant tout aux usales potitique, qui pouirÀi*t-être taits(p ex' mise en place d'une poritique de vente ;;.;;;";, patrmoine pubric) de ces mêmesrnformations

189

L'étot des données existontes en motière de propriété foncière
Nos premières démarches de récolte des données révèlent [e caractè-re très parliet. et fragmenté de ce[[es-ci. cette situation, qui rend--toute vued'ensemble très difficite,, découte de plusieurs facteurs. Niotons en premierlieu l'obsence de données .stotistique[ iàitroure", 

"n 
,oiii* dà propriété

foncière. une statistique des propriétaires existe pour [a zone forestière,de même que pour [a zone agricole5. La structure des propriétaires de [azone cons.tructibte qui concentre ['essentiel des transactiàns-foncOr"s n'est
l:_il.:.:1î 9é.i,,,1". 

par aucune statistique a'"ni"*uiàl. ôurrien-'Ë,-n"n,, 
"nr erar acruet de I tnJorm,tisotion, encore incomplète, des registres fonc,iers,des plons codqstroux ,et des prans d'offectotions au niveiu cantonal, [amise .en rapport des données relotives" ou porceltoire avec celles concer_nant [e zonage ne peut être faite que dans un nombre très timité de can-tons. Troisièmement, [a gestion des données foncières .t irÀouiticres desgrands propriétaires cotlectifs est souvent du ressort a" itrriirï, services(patrimoine administratif [ié aux tâches propres de t'administration ou defentreprise, patrimoine financier n" reporiJunt pas à une mission tégate ouà t'activité centrale de ['entreprisel, situitiân qui rend [a compilation desdonnées très difficite, voire impossibte. Ainsi, certains propriétaires, notam-ment pubticsT, sont tout simptement dans t'incapacité oe rourÀii oes don-nées chiffrées exhaustives ei fiabtes .on.urnunt t;état ;; Làui"ôuirimoin"g.

Quatrièmement, i[ existe de fortes réticences de certotins proiriZtoir", a
fouyriy des informations conèe.rnont reur potrimoine yonci"i 

"t'iÀmobirier.En Suisse, ces données sont très souvent Ëonsidérées comme des donnéessensibles, aussi bien par les propriétaires privés que prUii.r; 
---

sélection des gronds propriétoires fonciers coilectifs retenus
Suite à une démarche d'identification des grands propriétaires co[-lectifs fondée sur [a consultation de différentes iorrc"s'comptéÀentaires(documents statistiques, études au murlÀe- immobitier, rapports d,activité,
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entretiens avec des expefts), ta tiste de propriétaires suivante a pu être

àrrètéeto: Armasuisse (gestion des biens fonciers et immobiliers de ['armée),

les cantons, les communes et les bourgeoisies, Pro Natura, les chemins de

fer fédéraux, les caisses de pension, les banques cantonales, les grandes

assurances, les fondations de ptacement, [es sociétés immobilières, [es

entreprises de commerce de détai[l1.

Première esqulsse de repéroge des <conflgurotions typiques>

d'enieux et d'octeurs por types d'espoces

Une première analyse des données (encore très incomptètes) en cours

de collecte permet de repérer quetques grandes tendances de [a distribu-

tion de ta propriété foncière dans les différentes zones d'aménagement,

selon leur tocaiisation urbaine, suburbaine, périurbaine ou rurate' Sur cette

base, it est possible de proposer une première esquisse des configurations

de grands propriétaires collectifs par types de zones d'aménagement et de

localisations (tab. 1).

Dans [a partie qui suit, nous présentons brièvement quelques résultats

de nos analyses en cours des modes d'organisation et des stratégies de

quelques tyfies de grands propriétaires fonciers et immobiliers implantés

dons les zones de tYPe L et 2.

Première anolyse des objectifs, de l'orgonisotion
et d.es strotégies des octeurs utilisont Ie foncieret I'immobilier comme un secteur d'investissement

Quelles que soient les structures juridiques, ou même leur statut pu-
blic ou privé, on peut observer deux tendances dans les stratelies menées
p.ar les propriétaires fonciers: d'une part, une utilisation du foîcier et de
['immobilier comme resso-urce pour I'accomplissement d'une activité (patii-
moine administratif) et, d'autre part, une exploitation financière axée sur [e
rendement de t'immobitier (patrimoine financier). Dans [a pratique, les ac_
teurs combinent souvent..les deux togiques en fonction des caractéristiques
et des affectations possibles de teui patrimoine. Ainsi, dans les processus
d rnvestissement, on observe souvent [a combinaison de deux circuits: unpremier circuit dit de <propriété directe> - ou immobi[ier-pierre - et un
second circuit dit d'<investissement indirect)> - ou immobitier papier _ dansle cadre duquel l'acteur acquiert par exemple des parts de fànds, mais
n'est pas juridiquement propriétaire du bien12.

La figrre 1 a pour but de mettre en évidence [e rapport au foncier eta t rmmobrlier des grands propriétaires col[ectifs poursuivant principalement
des objectifs économiques. rt distingue tout d'abord te foncier/iÀmobilier
administratif du foncierr/immobitier de rendement. Dans les deux cas, ['ac-
teur peut choisir entre 

.deux stratégies: pour les locaux qu'iI utitise, it peut
être locataire ou propriétaire. De p1us, afln de rentabiliser son fatrimoine,i[ peut. investir dans de t'immobitier pierre ou dans de t'immobitier papier.
Lorsqu'i[ loue des locaux pour son propre usage ou lorsqu'it investit dans
['immobitier papier (parties externe du 

'schémai 
l,acteur . "rt J. fait pas

directement (uridiquement) propriétaire du bien concerné. Lorsqu,it 'eii
propriétaire, un acteur peut parfaitement utiliser un même bien immobitier
à [a fois pour poursuivre ses objectifs de rendement et pou*on urugu
direct (partie centrale du schéma)13. Finalement, on constâte qu'au niveau
de ['utitisation, [orsqu'iI s'agit d'immobilier <administratif>, t'u'titisateur et
Iacteur de dépar1 sont en réalité une seule et même entité. En revanche,
dans [e cadre d'un immeuble à vocation de rendement, l'utitisateur final est
en principe différent de l'acteur (investisseur) de départ.

La tendance à l'investissement indirect est dictée par [a volonté de
maîtriser les risques liés aux processus d'investissement, [a gestion de tlfres
plutôt que de biens immobiliers permettant une flexibitisati6n des investis-
sements et donc une meitteure capacité d'adaptation des investisseurs aux
évolutions des marchés, aussi bien boursiers, que fonciers et immobiliers.

Tabteau I Première esquisse de configuration des propriétaires par zones d'amé-

nagement (tab. indicatif).

Types de zones/[ocatrsation Configuration d'acteurs

1. Zones à bâtir équipées et (partiellement)

construites en zone urbaine (vitte centre et
communes suburbaines) et périurbaine

Caisses de pension, CFF (gares), sociétés
immobitières, fonds de ptacements, banques,
assurances, distributeurs, communes et

cantons, (Berne)

2. Zones <intermédiaires> (essentieltement sub- Crands distributeurs, CFF (ateliers, gare des
marchandises), Armasuisse, propriétaires (privés

et publics) de friches industrielles, sociétés
immobilières,

3. Zone agricote <consolidée> Agricutteurs, communes, cantons, Bourgeoisies'
Armasuisse

4. Forêts et reste des zones protégées Bourgeoisies, communes, cantons, Pro Natura'
CFF (forêts de proiection), éventueltement
Armasuisse
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10 Les premiers résultats de nos investigations dans les registres fonci

tendent à confirmer [a pertinence de ce choix.
11 Pour chacun de ces groupes de propriétaires, une sélection des

A titre d'exemple, les caisses de pensions sont en suisse encore principatement les proprié
taires^directs de teur patrimoine immobilier. cependant, ta part djimmobiri"r-pupiài-a'un, r",
portefeuitles a sensiblement augmenté durant tes dix dernières unné.r, pur.ulii" s):x 

"n1'994 à L7% en 2002. A cet égard, ['évolution [a ptus spectacutaire concerne i'urgÀintutionde [a fortune en investissements^ indirects détenue par les grandes caisses, quipas=e de
1,6,740/o en L994 à 50,66% en 2002 [Theurittat, 2005].
Notons que [a gestion des biens peut se faire de manière interne à l'organisation (entreprise),
ce qui nécessite des compétences et des ressources humaines mais pe"rmet une piui grande
maltrise, ou de manière externe, ce qui permet de réduire les coûts de gestion.'--

I2

13
ers vaudois et genevois

p[us représentatifs (qui
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seront analysés plus en détai[) est en cours de réalisation.
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Fig. 1 Stratégies foncières,/immobitières en matière de fonctionnement et d'inves-
tissement.

La figure 2 montre, pour [e domaine de l'investissement indirect, [a
complexité du réseau d'acteurs, ainsi que les fortes interdépendances exis-
tant entre les investisseurs institutionnels primaires comme les banques,
les assurances et les caisses de pension et les instruments de placement
collectifs que sont les fonds de placement (spéciatisés dans I'immobilier ou

mixtes), tes sociétés immobilières, et les fondations de placement (indépen-

dantes ou mises en ptace par une banque ou une assurance)l4.

Cette description - relativement simplificatrice et bien connue des
analystes des marchés fonciers et immobitiers - des rapports d'usage
directs et indirects aux biens fonciers et immobiliers propres à une part
grandissante des acteurs économiques permet toutefois de' mettre en [u-

mière [a tendance, plus ou moins récente et importante selon les marchés
fonciers, à l'<éclatement> de [a catégorie de <propriétaire foncier,/immobi-
lier>, ce dernier se trouvant désormais fractionné en une pturalité d'acteurs
hétérogènes (propriétaires finonciers, propriétaire iuridique, possesseur ou
ayant droit d'usage). Cette situation implique une transformation profonde
de ta signification du titre de propriété formelle, en ce qu'e[[e accroft [e

découplage entre (propriété> (usages économiques <indirects>) et <pos-
session> (usages physiques <directs>) des biens fonciers et immobiliersls.

lnvestissements direcb : fD lnvestissements indirects : -$

Fig. 2 lnterdépendance des acteurs dans l'investissement indirect.

ces transformations. de [a notion de propriétaire revêtent une impor-
tance toute particulière dans [a perspective de notre projet de recherche,
dans [a mesure où etles correspondent à un ollongem'ent et une complexi-
ftcotion considérobles de Io choîne de décision ei motière de gestion des
biens.fonciers et immobiliers. ce phénomène se trouve encore renforcé
par l'accélération de l'internotionolisqtion des stratégies d'investissement
indirectes. Tout se passe en effet comme si tes march?s fonciers et immo-
biliers, suisses comme européens, connaissaient une montée en puissance
des logiques d'investis.sement caractéristiques de ['industrie financière glo-
balisée induisant [e développement de comportements d'investissement"(et
dans certains cas de spécutation) comparables à ce que ['on observe dans
les différents secteurs industriets et, plus récemment, dans [e cas des in-
dustries de réseaux (infrastructures de transports, de tétécommunications,
services industriels, etc.) [Lorrain, 2006].

Finalement, cette fragmentation et cette hétérogénéisation des diffé-
rents types de <propriétaires>, ainsi que l'attongemenf correspondant de [a
chaîne de décision, compoftent [e risque d'un affaibtissement de ta cohé-
rence dans [a gestion des biens immobiliers en raison de t'hétérogénéisation
des objectifs, des intérêts et des systèmes de contraintes potentiellement
contradictoires poursuivis par/pesant sur des différents <prôpriétaires>. La

ooo o Bien immo-
bilier de A

14 Les caisses de pensions, dans [e cadre de [a diversification de [eurs investissements, peuvent
ainsi parfaitement être propriétaires d'immeubtes (investissement directs), participer à des
fondations ou à des fonds de ptacements immobiliers ou mixtes, ainsi que, dans [e même
temps, investir dans des sociétés immobilières.
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15 sur 
.['importance .et les imptications de [a distinction entre propriété et possesslon, voir plus

particutièrement lSteppacher, 1999; Steiger, 20061.
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figure 3 illustre, toujours à t'aide de l'exemple de [a caisse de pension, cette
multiptication des systèmes de contraintes pesant sur les acteurs concernés
par [a gestion d'un bien foncierr/immobitier. Dans ce cas, les investisseurs
initiaux sont, entre autres, cotisants (emptoyés). Ces derniers agissent en
fonction de [eur système de contraintes qui comprend notamment t'obtiga-
tion de cotiser, mais aussi les inceftitudes liées aux aléas de [a vie. Les
cotisants sont en effet liés par contrat auprès des caisses choisies par leur
employeur. Les caisses investissent dans le foncier, mais également dans
d'autres secteurs, ceci afin de répondre aux exigences de diversification et
de [imitation des risques. Dans [e cadre de ses investissements indirects,
[a caisse de pension peut confier une paftie de son patrimoine à une fon-
dation de ptacement, également soumise à des exigences spécifiques dans
l'affectation de son patrimoine. Cette fondation est [a propriétaire juridique
des biens fonciers/immobiliers. Dans certains cas de figure, [e propriétaire
juridique a dû recourir, pour acquérir son bien, à un emprunt, par exemple
auprès d'une banque qui dicte ses propres exigences en termes de prêts
hypothécaires. De p[us, on peut imaginer que [e propriétaire du terrain et te
propriétaire des immeubles sont deux acteurs différents tiés par un contrat
de droit de superficie. La fondation de placement peut encore choisir de
confier [a gestion de l'exploitation de son bien à une régie immobilière. Les
utilisateurs finaux sont génératement les locataires des [ocaux destinés à
accueitlir des activités diverses, telles que logements, commerce, etc.

Cotisants
(employés)

Contrats

Caisse de
pension

Contrats

Hypothèques

Fondation de
placement

Contrat de gérance

Gérance

Contrats de bail

Locataires

Conclusion

ces premiers résultats intermédiaires invitent à un réajustement ou unafflnement des oblectifs er des r-'ypotÈciàs oe notre ,".h;;À;.'Ëi premier[ieu' [a principale conséquence ou'cuructcr" encore ptus éctaté, fragmentéet incomplet que prévu des données ron.ièie, consiste dans l,impossibititéde construire une image exhaustive de ta structure de ta distribution (àplus forle raison encore par zones d'aménâgement du territoiie) oe [a pro-priété foncière en Suisse. L'analyste r; i;;"u donc condamné à [imiter sesinvestigations aux cantons dont t'état a'àuanc"ment de l'informatisation desbases de données permet de mettre 
"n 

iËn les trois couches de donnéesdu Registre foncier, du ptan cadastral "iï"r plans d'affectation commu-naux..D'un autre côté, [a documentation aË t'état des données existantesconstitue déjà un résultat intéressant en soi, un ." qr'ir nàr, ,.unr"ign"sur les pratiques et comportements (ptus ou 
-moins 

stratégiques) de gestionde leur patrimoine foncier,/immobiriei- pàr-Ës grands propriétaires fonciersco^[lectifs, 
.ainsi que sur les usages tàu aL.r?tio") J;-;g;;r"iun, .u,mêmes milieux fonciersl6.

Matgré ta faibte consistance des données foncières, [a réalisation encours des différentes études monographiques consacrées aux différentspropriétaires co[lectifs permet d'étabôrer un.e première esquisse des togi_ques de localisation de. leur patrimoine foncier et immobitier et, ce faisant,nous donne de premières indications concernant tes cànriguàtions depropriétaires- et d'enjeux par type de zone c amenagement. ceux_ci ten_dent à confirmer t'hypothèse â;une différenciotion et d,une spéciorisotiondes morchés fonciers en fonction a"r"rài"i i;iÀé;;(;;;-r;'dz' rcrritoire.L'analyse des stratégies àes grands ,-nu".iirrurrc institutionnets montrantpar 
.exemple que ces derniers, à [a recherct,e princ,pat"munf 

'à" 
stabititéet de sécurité oour leurs investissements, timitent ctaireÀenl Ëi,. .nurpd'opérations uu, .on". à bâtir ;q;feËi"ritre", dans les agglomérationsou aux marges de ces dernières.

, Mais l',enseignement [e plus important de ces premiers résuttats, dansla perspective de t'affinerent d" nos Àypotnar"r'JÀ ,"1r,eà"nî,'consisteen [a mise en [umière des phénomenés ae t agÀ"ntàtion'"i'o'he,ero-génisation de [a grande propriété fonciéie et immobitière, ainsi que desconséquences, pour l'analyse des stratégies politiques 
"t rà*iei", de cesgrands propriétaires cotteétifs, de t'atton[ement des chalnes décisionnettesen matière de gestion de.leur patrimoirie foncier et immobitier. commenten effet ne pas voir que l'<éctaiement> de [a catégorie de pàprietuir. u,['a[longement des chaines décisionnertes nrenent égatement à une dirutiondes responsobilités en,.matière de gestion (durabte) des biens fonciers etimmobiliers? Dans quelle mesure uie tette situation porriuii-àu"-'mener à
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16 ll est intéressant de noter que les premiers entretiens menés à ce sujet montrent que cettesituation est de plus en plus ressentie comme négative par les grands agents du marchéfoncier eux-mêmes, dans [a mesure où elte rend les estimations de la valeur des biens-fo nds,estimations nécessaires
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Fig. 3 Acteurs et systèmes de contraintes dans [a propriété. en moins fiables.

pour les stratégies d'allocation des crédits hypothécaires, de moins
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une autonomisation de certains mai[[ons de [a chaîne (comme par exemple
les gérances) et à l'absence de toute possibitité de leur pilotage? On [e

voit, toute [a question consiste dès lors à analyser, d'une paft, les im-
pacts de cette fragmentation (croissante) des processus et des pouvoirs
de décision en matière foncière sur l'élaboration et [a mise en æuvre des
stratégies politiques et foncières de valorisation de leur patrimoine par les
grands propriétaires collectifs et, d'autre part, les conséquences pour [a
mise en æuvre des politiques publiques orientées vers un renforcement de
la durabitité des usages des patrimoines fonciers et immobiliers (aména-
gement du territoire, urbanisme, logement, protection des sols, transports,
etc.) de cet éclatement de leurs groupes cibles.

Dans [a perspective de ta probtématique <campagne-vi[[e> qui struc-
ture cet ouvrage, les premiers résultats intermédiaires présentés ici suggè-
rent les enseignements suivants:

. L'internationatisation et [a financiarisation des logiques d'investisse-
ment, phénomènes qui s'accompagnent de [a recherche d'investis-
sements immobiliers aussi sûrs que stables de [a part d'un nombre
croissant d'investisseurs, a pour conséquence une concentration
des investissements sur les parceltes (si possible déjà équipées) de
la zone à bâtir. Si ce constat se confirmait, i[ inciterait à relativiser
[e rô[e des grands investisseurs/propriétaires co[[ectifs dans [es
dynamiques (spéculatives) de périurbanisation.

. L'éclatement de [a notion de propriétaire, l'allongement et [a com-
plexification des chalnes décisionne[[es et ['anonymisation de [a
propriété foncière/immobilière comportent par contre un risque de
brouiltage des relations entre les autorités pubtiques (communales
et cantonales) et les différents <propriétaires>> des biens immobi-
liers, situation pouvant déboucher sur une déresponsabilisation de
ces derniers et une plus grande difficutté du pilotage politique de
l'aménagement (durable) du territoire dans [a campagne-ville, suite
à une dilution de [eur(s) groupe(s) cibte(s).

. Finalement, une des manières, pour les autorités publiques de [a
<campagne-vi[[e>, de développer un aménagement durable du ter-
ritoire capable de s'imposer aux grands propriétaires fonciers co[-
lectifs consiste probablement dans une stratégie de reconquête de
la maftrise foncière, cette dernière leur permettant, pour [e coup,
d'une par1, de renforcer leur position face aux grands propriétaires
co[[ectifs (privés) et, d'autre par1, de développer des stratégies
combinées (potitiques et foncières) d'aménagement de [a campa-
gne-vi[e.

Bibliographie
COMBY Joseph, RENARD Vincent, 1996, Les politiques foncières. paris: pUF.

CUNHA Antonio, RUECC Jean (éds), 2003. Déveroppement durobre et oménogement
du territoire. Lausanne: presses potytechniques et universitaires romandes.

HAPKA Roman, 2005. Lo propriété foncière ou service de la protection de lo nature
et du poysoge en suisse. Les réserves notureiles de pro Noturo. Chavannes-pres-
Renens, mémoire de MpA de t'lDHEAp.

LORRA|N.Dominique, 2006. les morchés flnonciers et les services urboins: des modè-
les historiques et Leur dépossemenf. lntervention au Forum lnternationat d'Urbis-
tique, Université de Lausanne, 20-22 septembre 2006.

NAHRATH stéphane, 2003, Lo mise en ploce du régime institutionnel de l,oménoge-
ment du territoire en sulsse entre 1"960 et 1990-. Lausanne: IDHEAp-Université de
Lausanne. lThèse de doctoratl.

NAHRATH Stéphane, 2005. Le rôte de ta propriété foncière dans [a genèse et la mise
en æuvre de ta politique d'aménagement du territoire: quets enleignements pour
ta durabitité des aménagements urbains? in: DA GUNHÀ Antonio, ir.lôrprEr_ p"-
ter, LERESCHE Jean-Phitippe, NAHRATH Stéphane Gir.), Enjeux di dével.oppement
urboin duroble. Tronsformotions urboines, gestion des'resiources et gàuvernance.
Lausanne: Presses potytechniques et univàrsitaires romandes, pp. zds-zza.

STEICER_Otto, 2006. Property Economics versus New lnstitutional Economics: Alterna-
tive Foundations of How !o__Tlgger Economic Development, Journor of Economic
/ssues, vo[. XL, n" ]., pp. 183-208.

STEPPACHER Rotf, 1999. Die Landwirtschaft ats chance einer zukunftfàhigen Schweiz
oder Dauerproblem auf dgT_y"g zur voltstândigen lndustrialisierring der Er-
nâhrung? in: BtERt Hans, MosER peter, STEppAcùrR nott, 63(494) gïr, zijri.t,
Schweizerische Vereinigung lndustrie und Landwirtschaft (SilL).

RUECG Jean, 2000. Zonoge et propriété foncière. paris: adef.
THEURILLAT Thierry, 2005. Les logiques d'investissements immobiliers des coisses

de pension: peut-on tenir compte de critères de durobitité? Travait de DESS en
Etudes Urbaines, Lausanne.

r

oz\z
É

ô_

ê

(J
ô
=ô
z
-)
É
zzo
f

tL

É

t'
F

dT
z
z
I

tsa
196

L

1"97


